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Il est porté à la connaissance des candidats à l’élection
présidentielle du 27 août 2016 que les spécimens de leurs
bulletins de vote seront tenus à leur disposition, pour validation,
les jeudi 28 et vendredi 29 juillet 2016, de 9 heures à 18 heures,
au siège de la Commission Electorale Nationale Autonome et
Permanente (CENAP) sis à la cité de la démocratie, villa n°55.

LE président de la Républiquede Guinée-Equatoriale, Teo-doro Obiang Nguema Mba-sogo, a effectuée une visite dequelques heures, hier, à Fran-ceville où séjourne en ce mo-ment son homologuegabonais, Ali Bongo Ondimba.Les deux chefs d'Etat ont euun entretien en tête-à-tête enmilieu d'après-midi.L’échange entre le numéro ungabonais et son illustre hôte atourné autour, entre autres,de la coopération entre le

Teodoro Obiang Nguema à Franceville hier
Coopération Gabon-Guinée-Equatoriale

F. M. M.
Franceville/Gabon

Après examen, les trois re-
cours introduits par les can-
didats Guy Nzouba Ndama,
Jean Ping, et Pierre-Claver
Maganga Moussavou, solli-
citant "l'inéligibilité" du chef
de l'Etat sortant ont été dé-
clarés “irrecevables”. 

SAISIEle 18 juillet dernier, aux

fins d'invalidation de la candi-dature d'Ali Bongo Ondimba àl'élection présidentielle du 27août prochain, la Cour consti-tutionnelle vient de rendre sadécision au terme des huitjours francs que lui confèrentles dispositions légales. En effet, dans un rendu daté du25 juillet 2016, la haute ins-tance juridictionnelle a déclaré“irrecevables” les trois recoursalors introduits par les candi-dats Guy Nzouba Ndama, Jean

Ping et Pierre-Claver MagangaMoussavou.La décision de la Cour, ap-prend-on, a été motivée par unconstat. Selon elle, “non seule-
ment l'acte de naissance incri-
miné n'a pas été produit au
dossier soumis à l'examen de la
Cour constitutionnelle, mais de
surcroît celle-ci n'est pas com-
pétente pour se prononcer sur
l'authenticité d'un acte d'état-
civil”.Dès lors, la demande à elle faite

La Cour constitutionnelle confirme la candidature d'Ali Bongo Ondimba
Présidentielle 2016/Contentieux préélectoral

Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

A la demande du gouverne-ment gabonais, l'Union euro-péenne (UE) va déployer uneMission d'observation électo-rale (MOE) dans notre payspour superviser l'électionprésidentielle prévue KJJle 27août prochain. C'est la quin-tessence de l'accord signé endébut de semaine entre legouvernement gabonais et leReprésentant dans l'UE auGabon, Helmuth Kulitz. CetteMOE, qui devrait comprendreenviron 60 personnes, seradirigée par un membre duParlement européen, en lapersonne de Mariya Gabriel(observatrice en chef) quiétait attendue à Librevillehier.Le déploiement de cette Mis-sion de l'UE vise à contribuerà la transparence du proces-sus électoral et au respect deslibertés fondamentales. SelonMme Mariya Gabriel, "cette
Mission exprime un engage-
ment fort de l'UE à contribuer
à un processus électoral paisi-
ble, crédible et transparent au
Gabon. La région d'Afrique
centrale a besoin plus que ja-
mais d'exemples d'élections
démocratiques et incontes-
tées". Elle a par ailleurs saluél'invitation des autorités ga-bonaises ainsi que la bonnecoopération ayant prévalupendant la préparation de la-dite MOE.Pour sa part, le secrétaire gé-

L'UE parmi les observateurs du scrutin
Gabon-Union européenne/Présidentielle 2016

O'. N.
Libreville/Gabon

néral du ministère de l'Inté-rieur, Lambert Noël Matha,qui s'exprimait au nom desministres des Affaires étran-gères et de l'Intérieur, a sou-haité que, comme tous lesautres organismes conviés(OIF, NDI, etc.), Bruxelles en-voie un nombre importantd'observateurs, suggérantque ceux-ci ne s'arrêtent passeulement dans les grandesvilles du pays, mais qu'ilspuissent sillonner même lesendroits les plus reculés duGabon "Parce qu'il n'y a rien à

cacher", a dit M. Matha.A noter que le mandat de laMOE de l'UE est "d'observer
toutes les étapes du processus
électoral, y compris la cam-
pagne électorale, le vote et les
consolidations des résultats
afin de réaliser une évaluation
détaillée, impartiale et objec-
tive de l'ensemble du processus
électoral au regard des normes
nationales et internationales".La Mission de l'UE collaboreraavec d'autres missions inter-nationales dont celle del'Union africaine (UA).

Le représentant de l'UE au Gabon, Helmuth Kulitz, et
le secrétaire général du ministère de l'Intérieur, Noël
Lambert Matha, après l'échange des parapheurs.
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Mariya Gabriel conduira la Mission d'observation
électorale (MOE) de l'UE au Gabon.
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de constater l'absence de l'actede naissance dans le dossier decandidature du président, AliBongo Ondimba, à l'électionprésidentielle du 27 août 2016,pour défaut d'authenticité de
celui-ci et, par voie de consé-quence, d'invalider la candida-ture du président sortant pour
“dossier incomplet”, ne pouvaitprospérer. Qu'il échoit, alors,de déclarer “irrecevables” les

requêtes enregistrées le 18juillet dernier au Greffe de laHaute instance juridictionnellepar les trois candidats au pro-chain scrutin présidentiel.Aussi, en respect des disposi-tions légales, la présente déci-sion a-t-elle été notifiée auxdifférentes parties, au prési-dent de la République, au Pre-mier ministre, au président del'Assemblée nationale, au pré-sident de la Commission élec-torale nationale autonome etpermanente (Cénap) et serapubliée au Journal officiel de laRépublique gabonaise ou unautre Journal d'annonces lé-gales.

Les juges constitutionnels confirment la candidature
de Ali Bongo Ondimba.
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Gabon et la Guinée-Equato-riale. Deux pays qui entretien-nent des excellentes relations d'amitié et de fraternité. Lefonctionnement de la Com-mission économique et moné- taire de l'Afrique centrale(Cémac) n'était pas en reste.D'autant plus qu'un sommet de cette organisation sous-ré-gionale est prévue ce week-end à Malabo.   

Reçu à l'aéroport internatio-nal Omar Bongo de Mvenguepar le Premier Ministre, lePr Daniel Ona Ondo, le prési-dent équatoguinéen s'est di-rectement rendu auMausolée Omar Bongo On-dimba où l'attendait son ho-mologue Ali BongoOndimba. Après avoir déposéune gerbe de fleurs sur latombe de son "regretté frèreet ami", Teodoro ObiangNguema Mbasogo s'est in-cliné pendant plusieurs mi-nutes avant de signer le Livred'Or.Soulignons que l'hôte du chefde l'Etat a quitté Francevilleen fin d'après-midi.
Ali Bongo Ondimba et Teodoro Obiang Nguema
Mbasogo au Mausolée Omar Bongo Ondimba.
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Ue phase de l'entretien entre les deux chefs d'Etat.
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